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E dit O

RENTREE 
SOCIALE... ?
L 'action syndicale, 
c’est pour l ’essentiel 
la défense des droits 
individuels et collectifs 
des salariés. C’est 
la mission quotidienne 
de notre syndicalisme : 
exiger l ’application 
des accords, 
conventions et lois 
en vigueur.
Cette exigence, 
la façon dont 
le syndicalisme y  fait 
face, asseoit 
sa crédibilité vis-à-vis 
des salariés en même 
temps que notre force 
de proposition. C ’est 
bien d ’abord sur notre 
capacité de défense et 
de proposition que le 
syndicalisme est jugé.
Il n ’y  a pas de rentrée 
sociale sans 
cette dimension, 
hormis le fait que 
les salariés reprennent 
leur travail et donc 
que tout naturellement 
la mission du 
syndicalisme reprend. 
Mais l ’action syndicale, 
c’est aussi pour nous 
vouloir une capacité de 
mobilisation pour 
améliorer les 
conditions de vie et de 
travail des salariés, qui 
se construit au rythme 
d'échéances précisés, 
notamment l ’obligation 
de négocier.
La rentrée sociale pour 
la CFDT, c’est aussi 
l ’occasion de faire le 
point, de vérifier 
l ’évolution

>

ACCORD SUR LES MUTATIONS TECHNOLOGIQUES

UN OUTIL POUK L’ACTION

P h o to :  J . P O T T IE R

Le 13 septembre 1988, 
s’est tenue la 5e et der­
nière réunion de négo­
ciations, avec le CNPF, 
sur le volet des « muta­
tions technologiques ».
A l’issue de celle-ci, le 
texte patronal amendé 
au cours de la séance, a 
été proposé à la signa­
ture des organisations 
syndicales.
A partir de ce texte, le 
Bureau national confé­
déral, dans sa session 
des 21 et 22 septembre 
1988, s’est prononcé 
pour la signature par la 
CFDT de cet accord, 
non sans avoir préala­
blement consulté lesfé- 
dérations concernées. 
Ainsi, la FGMM par 
décision de son Bu­
reau fédéral, réuni les 
20 et 21 septembre 
1988, a apporté son 
aval à la position confé­
dérale, tout comme la 
très grande majorité 
des fédérations.
L’accord en question 
rentre dans le proces­
sus de négociations 
d ’accords d ’o r ie n ta ­
tions par thème devant 
inciter à la négociation 
dans les branches pro­
fessionnelles sur les 
différents volets. Dans 
la métallurgie, cette 
négociation de bran­
che a été antérieure à 
l’accord interprofes­
sionnel et s’est conclue 
par l’accord national 
du 21 janvier 1987 sur 
l’introduction des nou­
velles techno log ies. 
Alors, en quoi le texte 
interprofessionnel peut- 
il nous concerner ? Le 
2e alinéa du 1er article 
précise ce point : « Les

professions ayant déjà 
conclu un accord exa­
mineront dans quelle 
mesure le présent ac­
cord est de nature à en­
richir leur texte».

Sans entrer dans les dé­
tails et l’analyse fine 
du contenu de l’accord 
(voir Syndicalisme heb- 
do n° 2226 du 22 au 
28.9.1988), ni dans la 
comparaison point par 
point avec l’accord de 
la métallurgie du 21 
janvier 1987 (un pro­
chain Bulletin du Mili­
tant présentera ce 
point), nous pouvons 
d’emblée préciser quel­
ques remarques qui 
nous inciteront à saisir 
l’opportunité d’amélio­
rer l’accord de la métal­
lurgie.

Ainsi, le texte interpro­
fessionnel traite non 
seulement des projets 
importants de muta­
tions technologiques,

tout comme l’accord 
avec l’UIMM, mais 
également des projets 
courants. Donc, un 
premier constat consis­
te à dire qu’il faut éten­
dre le contenu de l’ac­
cord de la métallurgie 
sur les projets courants 
et cela même si certai­
nes dispositions conte­
nues dans le texte s’y 
rapportent.

Par ailleurs, l’accord 
interprofessionnel ap­
porte des précisions 
importantes par le dé­
veloppement des conte­
nus de certains articles. 
Dans ce sens, sont 
abordés clairement :

— la notion de contre­
parties tenant compte 
des aspirations des sa­
lariés et de la situation 
des entreprises en lien 
avec les formes d’amé­
nagement du temps de 
travail et d’organisa­
tion prenant en comp­

te la préoccupation de 
l’emploi ;

— la reconnaissance 
des qualifications in­
duites,

— la mixité des em­
plois.

En conclusion, et en at­
tendant la négociation 
su r ces p o in ts  avec 
l’UIMM, nos équipes 
sont invitées à se sai­
sir simultanément du 
contenu des accords de 
la métallurgie et inter­
professionnels sur les 
mutations technologi­
ques, pour arriver, dans 
les entreprises concer­
nées par ces problè­
m e s^  impulser un pro­
cessus de concertation- 
négociation efficace et 
nécessaire pour la réus­
site économique, in­
dustrielle et sociale, vi­
tale pour les travail­
leurs comme pour l’en­
treprise.



Edito
de la situation, des 
moyens dont on dispose, 
des objectifs que l'on se 
fixe arec et pour 
les salariés. En un mot, 
c'est préparer l'année 
sociale.
La rentrée sociale pour 
d'autres, c'est occuper 
la une des médias, afin de 
donner l'image d'un 
« syndicalisme de lutte » à 
n'importe quel prix ou au 
prix de n 'importe quelle 
action. Il suffit pour s'en 
convaincre de lire 
les appréciations sur 
«l'éte chaud» de la CGT: 
manches de pioches 
contre fusils à pompe chez 
Didier et tabassages en 
règle de militants CFDT 
aux mines de Gardanne, 
avec mise à sac du local 
syndical CFDT, avec 
cette angoissante 
question : jusqu'où 
ront-ils aller a l ’automne. 
Sont-ils capables de 
continuer ?
Et bien oui!
A la mi-septembre, 
opération commando de 
la CGT: mise à sac de 
la direction de Renault 
Douai, mise à sac de 
la Chambre Patronale, 
puis mise à sac du C.E. de 
la Française de Mécanique 
et tabassage en règle de 
son secrétaire CFDT 
« qu'ils» avaient déjà 
envoyé à l'hôpital il y  a 
quelques mois.
Cette rentrée sociale ne 
saurait être la nôtre.
Ces pratiques minoritaires 
et jusqu'au-houtistes ne 
peuvent conduire qu'à 
une accélération de 
la désyndicalisation.
Prétendre agir pour et 
avec les salariés —  comme 
la CGT l'a fait à Gardanne 
—  sans leur laisser 
la moindre occasion de 
s'exprimer, de décider, 
rend le syndicat étranger 
au corps social dont il est 
censé être le représentant 
et favorise son rejet.
Au total, c'est tout 
le syndicalisme qui risque 
d'être rejeté et pas 
simplement son expression 
la plus caricaturale.

Dém ocratie 
syndicale  
ou terrorism e ?
Les événements de Gar­
danne ont-ils démasqué la 
CGT et fait découvrir son 
vrai visage ? Nous n’osons 
pas imaginer une réponse 
positive à cette question. 
Mais les faits sont là et bien 
marquants.
A Gardanne, alors que la 
CFDT était partie prenan­
te dans la grève justifiée sur 
les revendications salaria­
les, la CGT n’a jamais 
considéré la CFDT comme 
un partenaire dans ce con­
flit. Bien au contraire, la 
CGT a mis au rencart la 
CFDT dans les actions 
avec les mineurs et même 
dans l’association de la ges­

tion de collectes de sou­
tien. Cette pratique n’a pas 
empêché nos militants de 
mener des actions avec les 
mineurs.

Il faut s’interroger sur le 
fait, que si l’unité d’action 
avait été pleine et entière, 
le résultat de la grève des 
mineurs n’aurait pas été 
positif, contrairement à ce 
qui s’est passé dans les 
faits. La CGT, avec le Parti 
Communiste, ont voulu 
rester seuls maîtres d’œu­
vre ; notre présence a plu­
tôt gêné.

Ce conflit est révélateur du 
manque de démocratie de

la part de la CGT, plusieurs 
exemples le prouvent : in­
terdiction de paroles sur le 
carreau de la mine à la 
CFDT lors d’un meeting ; 
absence d’assemblée géné­
rale et de débat avec les 
grévistes ; expulsion à for­
ces de coups de poings de la 
CFDT, le 26juillet, alors 
qu’elle voulait tenir une 
A.G. ; menaces de mort 
sur les militants CFDT ain­
si que sur leur famille.
Et pourquoi tout cela? 
Tout simplement pour re­
fuser le droit d’expression 
aux mineurs grévistes. 
Cette attitude n'est plus à 
qualifier de pratique syndi­
cale mais de terrorisme. Là 
où le bât blesse, c’est que 
cette pratique se généralise 
dans le pays, soutenue en 
cela par le Gouvernement 
et par les directions des en­
treprises qui ne font rien 
pour s’opposer à cette 
montée de la violence de la 
part de la CGT.
Cette attitude laxiste est 
néfaste aux travailleurs, 
car leurs véritables problè­
mes sont éludés pour faire 
place à des affrontements 
entre militants.
L’Union Fédérale des Mi­
neurs CFDT et la Fédéra­
tion mettront tout en œu­
vre, même par des actions 
juridiques, afin d’enrayer 
cette violence et que soient 
sauvegardés les intérêts 
des travailleurs de ce pays.

GARDANNE :

FORTE PROGRESSION 
CFDT AUX ÉLECTIONS

Les élections des délégués m ineurs du 
fond et de la surface se sont déroulées à 
Gardanne le 29 septem bre 1988.
Les résultats indiquent une très forte 
progression de la CFDT, soit + 10 % g lo ­
balem ent, dont + 14,8 % au fond.
A côté de cela, la CGT perd 5,7 % globale­
m ent dont un recul de 10 % au fond.
En ce qui concerne les autres organisa­
tions, F.O. enregistre au tota l 4 % de recul, 
la CFTC m aintenant à -  0,2 % son score 
précédent.

Gillette
sur le fil 
du rasoir!
La Direction américaine 
du groupe Gillette avait 
envisagé de cesser toute 
production en France et de 
fermer l’usine d’Annecy 
pour la transférer à Berlin. 
Décision ajournée pour 
l’instant..., l’action CFDT 
n’y est pas étrangère. En 
effet, depuis cette annon­
ce, la CFDT qui représente 
80 % du personnel, la CGC, 
et l’ensemble du personnel 
ont engagé plusieurs ac­
tions : manifestations pu­
bliques, pages d’informa­
tions du C.E. dans les jour­
naux nationaux, tenue de 
conférence de presse au so- 
met du Mont Blanc...

Ce recul arraché in extre­
mis ne signifie pas que la 
partie est gagnée. Car la 
restructuration de l’entre­
prise reste à l’ordre du 
jour.
Le terme restructuration 
est déjà bien connu des sa­
lariés de Gillette... Cette 
entreprise a pendant qua­
tre ans supprimé plusieurs 
emplois : les effectifs à la 
production ont été réduits 
d’un tiers et les avantages 
sociaux ont été largement 
remis en cause. La CFDT, 
consciente des enjeux, a 
consenti à l’époque quel­
ques sacrifices, mais tout 
en conservant une progres­

FRANÇAISE DE MÉCANIQUE :

Jusqu’où ira la CGT?
La FGMM et l’Union Syndicale Renault se sont in­
surgées contre l’odieuse agression dont a  été  à 
nouveau victime Jean-Claude Bays, Secrétaire du 
Comité d ’Entreprise de la Française de Mécanique.
La FGMM a voulu réaffirmer sa solidarité avec les 
militants CFDT de cette entreprise et partager 
l’émotion des nombreux salariés témoins des 
m éthodes terroristes des militants CGT lors de leur 
action commando du 13 septem bre à Douai e t à 
Lens.
La FGMM-CFDT condamne une fois encore ces 
pratiques qui, comme lors du conflit des mineurs 
de Gardanne, n ’ont rien à voir avec l’action d ’un 
syndicalisme démocratique, respectueux de la di­
gnité des personnes.
Elle s'inquiète du fait que la CGT et le PC soutien­
nent ces pratiques d ’actions violentes e t minoritai­
res, ces attein tes à l’intégrité physique des mili­
tan ts  CFDT, qui salissent l’image e t l'honneur du 
syndicalisme.

sion des salaires indexée sur 
l’évolution du coût de la vie. 
A noter également l’embau­
che définitive d’une cin­
quantaine de jeunes en for­
mation, et la CFDT devait 
obtenir prochainement deux 
heures d’information syndi­
cale par personne et par an, 
ainsi qu’un crédit de quatre- 
vingts jours de formation 
syndicale payé à la section 
syndicale.
Aujourd’hui, Gillette comp­
te 750 salariés dont 500 em­
ployés directement à la pro­
duction, les ateliers tour­
nent bien, mais l’avenir 
reste incertain.
Annecy sera-t-il destinatai­
re de la nouvelle lame mira­
cle élaborée par les cher­
cheurs de Gillette et qui sera 
opérationnelle début 1990. 
Rien n’est moins sûr...

Une riche 
multinationale
Gillette Company est une 
riche multinationale dont 
le siège est à Boston aux 
Etats-Unis. Avec un béné­
fice net de 230 millions de 
dollars pour un chiffre d’af­
faires de 3,2 milliards de 
dollars. Gillette est présen­
te dans 200 pays. Elle 
compte 61 usines et 30000 
salariés. Depuis 1987, 
l’Europe est devenue le 
premier marché du groupe 
dans le monde, devant les 
Etats-Unis. Gillette Fran­
ce, implantée à Annecy, 
est le plus beau fleuron de 
Gillette en Europe ; elle est 
numéro un pour les ventes, 
numéro un pour les profits 
et numéro un pour les 
transferts de fonds au bé­
néfice de la maison mère. 
L’unité d’Annecy implan­
tée depuis 1953 en Haute- 
Savoie comprend 750 sala­
riés. Il faut y ajouter tous les 
emplois chez les sous-trai­
tants, les fournisseurs et les 
prestataires de services.

/ f rQuand la 
CFDT regarde 
de plus près 
la bijouterie 
fantaisie
Dans le dernier numé­
ro de la VMM, on vous 
racontait l’histoire de 
cet employeur, bien 
imprudent, qui licen­
ciait du personnel en 
même temps qu’il em­
bauchait des SIVP et 
autres jeunes en con­
trat à «bon marché». 
C’était le premier épi­
sode.
Deuxième épisode: de­
vant le refus de dialo­
guer de l’employeur, 
l’inspecteur du travail 
a proposé sa média­
tion. L’employeur a ré­
fléchi... quatre jours.
Le 5e jour, il s’est rendu 
à l’inspection du travail 
pour dire qu’il ne vou­
lait pas revenir sur sa 
décision de licencier 
ses deux salariés.
« Dans ces conditions, 
vous n’avez plus de 
contrat! «Tant pis» dit 
l’employeur, «mais si 
je cède, la CFDT va 
monter une section 
syndicale et ça il n’en 
est pas question ! ». Le 
Conseil des prud’hom­
mes tranchera ! C’était 
donc clair! Le syndi­
cat, c ’est le diable, on 
n’en veut pas!».
La CFDT et les deux 
salariés licenciés vont 
engager une action 
devant le tribunal des 
prud’hommes et pour 
la première fois vont 
poser officiellement le 
délit d’abus d’utilisa­
tion de contrats jeu­
nes. Car pour la CFDT, 
si « charbonnier est 
maître chez lui », com­
me dit le proverbe, 
l’utilisation de subven­
tions d’Etat crée des 
contraintes incontour­
nables à son pouvoir !
Et ce que cet em­
ployeur naïf ne sait 
pas encore, c ’est que 
bien sûr, les salariés 
de l’entreprise se sont 
organisés dans la CFDT 
avec l’aide du syndicat 
de la métallurgie du 
Vaucluse. J
^ ........  .......^  III



UNE PLATE-FORME REVENDICATIVE

Un outil, des adhérents 
au cœur de l’action syndicale

VMM: Comment conçois- 
tu la politique revendicati­
ve de la FGMM dans la pé­
riode et les mois à venir ?

RB: Tout d'abord, la politi­
que revendicative d'une Fé­
dération ne se conçoit pas 
dans l'abstrait. Elle doit à la 
fois se situer dans le prolon­
gement de ce que nous 
avons fait jusqu’à présent, et 
s'inspirer des orientations et 
des objectifs revendicatifs 
adoptés lors de nos Con­
grès, en l'occurrence celui 
des 6 et 7 juin dernier. Elle 
doit également correspon­
dre aux attentes de nos équi­
pes au plus près du terrain ; 
ce qui suppose sans doute 
quelques adaptations en 
fonction du déroulement de 
notre action syndicale et des 
conditions dans lesquelles 
elle se déroule.

VMM: Quelles sont ces 
adaptations ?

RB: Nous avons en clair, 
trois niveaux d’action et de 
négociation: le niveau na­
tional, le niveau territorial 
(les conventions collectives) 
et le niveau de l’entreprise. 
En 1985, nous avons élaboré 
une plate-forme revendicati­
ve dont la stratégie reposait 
sur l’articulation de ces trois 
niveaux. Une sorte d’articu­
lation en cascade. Nous 
avons beaucoup investi dans 
le premier niveau avec des 
résultats, certes insuffisants, 
mais des résultats sur l’intro­
duction des nouvelles tech­
nologies, sur le rôle des 
Commissions Paritaires Ter­
ritoriales de l'Emploi, etc. 
Nous n’avons certes pas dé­
laissé les autres niveaux, 
mais il semble que nous 
ayons maintenant à privilé­
gier le niveau de l’entrepri­
se, et le niveau territorial 
pour obtenir des résultats 
concrets et palpables.

VMM: Dans une réalité 
aussi diverse que celle des 
Mines et de la Métallurgie,

C'EST CHAMPION 
LES T to fe  MNEAUX ..1
...POUR OBTENIR D E S  .

r é s u l t a t s  c o n c r e t s  !

comment une Fédération 
peut-elle conduire une po­
litique revendicative ho­
mogène au niveau des en­
treprises par exemple ? 

RB: Le Congrès des 6 et 7 
juin a clairement défini l’em­
ploi comme priorité. Nous 
avons d’autre part, adopté 
un certain nombre d’objec­
tifs revendicatifs qui à des 
degrés divers, ont une rela­
tion étroite avec cette priori­
té tant au niveau quantitatif 
que qualitatif. Il s’agit d’ob­
jectifs revendicatifs sur la 
durée du travail et son amé­
nagement, l’introduction 
des nouvelles technologies, 
la formation professionnel­
le, la politique salariale, les 
conditions de travail, la poli­
tique industrielle, l’égalité 
professionnelle. Ce sont 
tous des terrains d’interven­
tion syndicale, qui percutent 
le problème de l’emploi, et 
qui conditionnent la vie au 
travail.
VMM: La FGMM doit-elle 
et peut-elle à partir de ces 
objectifs revendicatifs, éla­
borer des revendications 
type opérationnelles pour 
toutes les entreprises ?

RB: Pour qu’une revendica­
tion trouve sa pleine efficaci­
té, et soit mobilisatrice, elle 
doit être élaborée au plus

près de la réalité. Cela dit, 
nous sommes dans une orga­
nisation qui a collective­
ment déterminé une politi­
que au service d’une priorité 
qui est l’Emploi. Pour que 
l’action dans les entreprises 
atteigne cet objectif et con­
tribue globalement à des ré­
sultats positifs dans ce do­
maine, la Fédération doit 
donner un certain nombre 
d’impulsions.

VMM: Peux-tu préciser ?
RB: Ces impulsions m’ap­
paraissent devoir être de 
deux ordres, l’une que je 
qualifierai de stratégique, et 
l’autre de référentiel. Sur le 
premier aspect, nous som­
mes en présence d’une cour­
se aux gains de productivité, 
et ce, quelle que soit la situa­
tion des entreprises. Le plus 
souvent, ces gains de pro­
ductivité sont synonymes de 
détérioration des conditions 
de vie des salariés et de ré­
duction d’emploi. Nous 
sommes pourtant convain­
cus qu’il n’y a pas forcément 
antinomie entre la perfor­
mance de l’entreprise et 
l’amélioration des condi­
tions de vie au travail, ainsi 
que celle du niveau d’em­
ploi. Au lieu de subir les 
conséquences négatives des 
gains de productivité, nous

La Résolution Générale adoptée au Congrès des 6 et 
7 juin dernier, prévoit dans son dernier article, que la 
FGMM rassem blera l’ensem ble des propositions qu’elle 
contient et élaborera une plate-forme revendicative  
nationale. Après un premier travail du Bureau fédéral 
sur les grandes lignes de cette  plate-forme, la Voix 
des Mines et des Métaux, a  dem andé à Robert Bonnand, 
responsable de l’action revendicative, au niveau  
de la Fédération, de nous donner les élém ents clefs de 
la politique revendicative de la FGMM.
Si les lignes qui suivent ne font pas l’objet de révélations  
fracassantes, il n’en reste pas m oins que 
la dém arche qui sous-tend l’action revendicative  
fédérale introduit une dynam ique nouvelle qui replace 
l’adhérent CFDT, les élus CFDT, au cœur de l’action  
syndicale.

devons dans un premier 
temps, nous situer en amont 
du processus de modernisa­
tion des entreprises en exi­
geant de concilier l’efficaci­
té économique de l’entrepri­
se, l’amélioration des condi­
tions de vie des salariés.
C’est ainsi qu’on peut conci­
lier durée du travail et durée 
d’utilisation des équipe­
ments ; amélioration des 
conditions de travail et dimi­
nution des accidents du tra­
vail et de l’absentéisme; 
adaptation aux nouvelles 
technologies et évolutions 
de carrière ; expression des 
salariés et réduction des dys­
fonctionnements de l’entre­
prise, etc. Dans un deuxiè­
me temps, la négociation 
doit porter sur l’affectation 
des gains de productivité en­
tre la réduction du temps de 
travail, les salaires, les inves­
tissements, le développe­
ment local.
VMM: Et sur l ’impulsion de 
la Fédération que tu quali­
fiais de référentiel ?

R B :  Le terme n’est peut- 
être pas très heureux, mais 
dans la pratique, cela signi­
fie que les sections syndica­
les doivent disposer d’une 
certaine marge d’autonomie 
pour passer d’un objectif re­
vendicatif fédéral à une

revendication adaptée à cha­
que entreprise, mais que 
cela se conçoit dans un cer­
tain cadre, une sorte de réfé­
rence fédérale. Comme il­
lustration, je prendrai 
l’exemple des salaires. Face 
à la politique patronale d’in­
dividualisation des salaires, 
nous avons eu des réponses 
syndicales très, et même 
trop, diversifiées. Pour que 
ces réponses restent au ser­
vice d’une politique définie 
collectivement, il convient 
qu’elles s'inspirent d’une ré­
férence qui fixe des limites. 
C’est ce que nous avons fait 
en définissant une politique 
salariale reposant sur trois 
éléments :

1. une garantie collective 
moyenne et globale du 
salaire par rapport au 
coût de la vie,

2. une progression des salai­
res individuels par la re­
connaissance de la quali­
fication, de la formation 
continue et de l’expérien­
ce professionnelle,

3. une progression collecti­
ve du Pouvoir d’achat 
par des mesures liées aux 
résultats de l’entreprise. 
(Exemple : intéresse­
ment avec les questions 
qu’il pose sous sa forme 
actuelle par rapport à la 
protection sociale).

C’est donc dans ce cadre 
que doit s’élaborer la reven­
dication propre à chaque 
réalité.
VMM: C’est quand même 

différent de l ’idée que 
nous nous faisions jusqu'à 
présent d ’une plate-forme 
revendicative.

RB: N’exagérons rien, la 
première distinction porte 
sur les conditions d’aboutis­
sements de nos objectifs re­
vendicatifs. En clair, l’ap­
propriation par l’Organisa­
tion Syndicale et les salariés 
du gisement que représen­
tent les gains de productivité 
comme moyen à la fois de 
satisfaire les revendications
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de ceux qui ont un emploi et 
de répondre à ceux qui en 
cherchent désespérément 
un. La deuxième distinc­
tion, c’est la pratique syndi­
cale que cela implique avec, 
au centre du dispositif, 
l’adhérent CFDT comme re­
lais irremplaçable entre les 
élus CFDT et les meilleurs 
experts sur l’organisation du 
travail qu’on ait pu trouver à 
ce jour, que sont les salariés. 
Au fond, ça ne me paraît pas 
fondamentalement contra­
dictoire avec l’idée que nous 
nous faisons de l’autoges­
tion.
VMM: Et au niveau territo­

rial?
RB: Nous sommes inscrits 
dans un travail de longue ha­
leine sur l’harmonisation 
des statuts de l’ensemble 
des métallos (les mineurs 
ont leur propre statut). 
Lorsqu’on sait que dans la 
Métallurgie 1320 000 sala­
riés travaillent dans des en­
treprises de moins de 200 et 
qu’une grande majorité 
d’entre eux n’ont que les 
Conventions CollectivesTer- 
ritoriales comme statut lors­
qu’elles sont étendues, on 
mesure l’importance que 
nous avons à accorder au 
contenu de ces Conventions 
Collectives. Nous sommes 
d’autre part, confrontés 
dans de nombreuses conven­
tions, au problème du blo­
cage des Rémunérations 
Minimales Hiérarchiques 
(R.M.H.) avec ses inciden­
ces sur la progression de la 
prime d’ancienneté, et aux

négociations de salaires ef­
fectifs garantis. Dans l’atten­
te d’une décision fédérale 
définitive qui nécessitera 
des débats importants dans 
l’Organisation, nous devons 
marquer notre opposition 
au blocage des R.M.H. et 
avoir la volonté d’obtenir 
des minis plus proches des 
rééls.
VMM: La FGMM a-t-elle 
abandonné le niveau na­
tional ?

RB: Evidemment non. Les 
négociations interprofes­
sionnelles en cours avec le 
CNPF trouveront leur pro­
longement au niveau des 
branches et nous entendons 
prendre toute notre place 
pour que l’accord cadre in­
terprofessionnel ait des re­
tombées positives au niveau 
de la métallurgie et des mi­
nes. Nous sommes égale­
ment résolus à engager des 
négociations sur les classifi­
cations qui aujourd’hui, ne 
correspondent plus à la réa­
lité.
Nous nous sommes à ce su­
jet, engagés dans un impor­
tant travail de recherche 
pour définir les critères cor­
respondant à chaque coeffi­
cient. Nous n’avons d’autre 
part, pas abandonné notre 
objectif de négocier un droit 
syndical spécifique au PME 
au niveau des bassins d’em­
ploi.
En conclusion, il s’agit 
d’une plate-forme revendi­
cative à trois étages dont la 
mise à feu est simultanée.

IV V
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Un avenir pour 
Chausson et le véhicule 
utilitaire léger
Une délégation  de  la FGMM-CFDT, 
com prenan t les responsab les de 
C hausson, de  R enault, e t d e  Peu­
geot, a é té  reçue le 16.9.88 au  mi­
n istère  de l’Industrie  pour dém on­
tre r que  C hausson  p eu t vivre.
Pour la FGMM-CFDT, le projet de  li­
cenciem ents de  1134 sa lariés de 
C hausson  es t u n e  ab su rd ité  car, 
non seu lem en t ce p lan  ne  règle  en 
n en  l’avenir de  C hausson  m ais au 
contraire, il le com prom et grave­
m ent, la issan t partir la m atière gri­
se  e t le savoir-faire. Ce p lan  est 
d 'a u ta n t m oins u tile q u e  Peugeot 
pourrait s ’il le voulait donner du 
travail à  C hausson  (transfe rt d 'un  
modèle). Pour preuve, P eugeot ac­
tionnaire d e  C hausson  licencie à 
Creil e t réclam e d es pouvoirs p u ­
blics l'au to risa tion  de  faire p lus de 
130 heures supp lém en ta ires par 
3 200 ouvriers de  son usine  de  So- 
chaux ; ce qui e s t intolérable.
Il est donc clair que Peugeot lâ­
che Chausson e t m et en  difficulté 
l'industrie  d u  véhicule utilita ire lé­
ger en  France. R enault de  son  côté 
doit se  do te r d ’u n e  politique claire 
en  m atière  de  véhicule utilita ire lé­
g er en  coopéran t avec d ’au tres  
com m e le font to u s se s  concur­
ren ts. Il doit y consacrer les 
m oyens m atériels e t hum ains n é ­
cessaires. Dans ce cadre C hausson  
p eu t parfa item ent trouver sa  p la­
ce.

Contre
les licenciements, 
Thomson CSF manifeste
En m ai 88, Thom son CSF annonce 
un  vaste  p lan  d e  réorgan isation  de 
l’en trep rise  avec ventes, filialisa­
tion, tran sfe rt d 'ac tiv ité  e t  d e  p er­
sonnel, ferm eture de  s ites  e t 1025 
licenciem ents d an s  u n  prem ier 
tem ps.
La direction en ten d a it m ener cela 
san s faire trop  d e  vagues e t san s 
réelle consu lta tion  du  CCE. D r ien  
se ra  rien.
Le tribuna l sa isi pour la 3«fois d an s 
l’ann ée  a  ordonné la com m unica­
tion de  to u s  les é lém en ts  ayant 
servi à  m onter le p ro jet d e  restruc­
tu ra tion  e t  repo rté  la consu lta tion  
du  CCE à sep tem bre . La CFDT a 
appelé  pour c e tte  occasion, le 13 
sep tem bre , à  m anifester devan t le 
siège  de  Thomson.
Environ 500 p ersonnes de  la ré ­
gion parisienne o n t répondu  p ré ­
se n ts . La CGC, FO e t la CFTC 
s ’é ta ien t joints à  l 'ap p e l tan d is  que  
la CGT (m ise à  p a rt la sec tion  CGT 
de  Vélizy) avait refusé d ’appeler à 
ce tte  m anifestation.
Selon bon nom bre d e  participants, 
ce tte  division syndicale a pesé  
lourd pour q u e  la m anif n 'a it p as un  
caractère  plus m assif.

Worthington Nantes : 
Plus d’inégalités 
entre les hommes 
et les femmes
Suite au  lancem ent p ar l'UMM 
N antes d 'u n e  en q u ê te  de  sa laires 
d an s les en trep rises  d e  la région, 
la SSE CFDT d e  W orthington réali­
se  en  com m un avec la CGT ce tte  
enquête .
La CFDT en  fait l'analyse e t consta­
te  une grave inégalité  de  salaires 
pour u n e  m êm e qualification, en ­
tre les hom m es e t les fem m es. La 
revendication e s t v ite élaborée : 
« à travail égal, salaire égal ». A la 
réunion d es d é lég u és du  person ­
nel, la CFDT o b tien t pour une dizai­
ne d e  fem m es 500 à  600 F de  reva­
lorisation de  salaire.

CONGRÈS CONFÉDÉRAL

Un événement 
important pour les métallos 
et les mineurs

Du 22 au 26 novembre se 
déroulera, à Strasbourg, le 
41e Congrès de la C.F.D.T.

Un congrès confédéral est 
toujours un événement im­
portant, pour l’extérieur 
de l’organisation, les mé­
dias, mais surtout pour les 
organisations et les mili­
tants de notre Confédéra­
tion.

Evénement important par­
ce qu’il permet à la 
C.ED.T. de faire le point 
sur l’action des trois an­
nées qui viennent de 
s’écouler, mais surtout par­
ce qu’il permet de détermi­
ner les orientations de la 
Confédération pour les 
trois ans à venir.

S T R A S B O U R G

Ce congrès plus que d’au­
tres, fera date. Il en va ain­
si périodiquement. Celui 
de 1970 à Issy-les-Mouli­
neaux, avait établi les 
«trois piliers»: «autoges­
tion, planification démo­

cratique, appropriation 
des moyens de produc­
tion», celui de Strasbourg 
en novembre sera celui de 
«l’adaptation» du Syndi­
calisme».

Ce congrès qui est central 
pour l’avenir de la CFDT 
et le type de syndicalisa­
tion qu’elle souhaite met­
tre en œuvre est important 
pour les mineurs et les mé­
tallos.

Important car nous devons 
le marquer de notre em­
preinte de nos spécificités 
de mineurs et de métallos. 
Notre fédération a une his­
toire, des objectifs, une 
pratique. Nous serons donc 
présents à Strasbourg...

L’accord pour l’emploi doit vivre...
Les ordres du jour de la 
Commission nationale 
de l’emploi se suivent, 
mais ne se ressemblent 
pas toujours. La réunion 
de septem bre était un 
rendez-vous im portant 
puisqu’il s’agissait de 
procéder à un bilan des 
règles de fonctionne­
m ent conclues dans les 
Commissions Paritaires 
Territoriales de l’emploi.
Rappelez-vous la signa­
ture, le 12 juin 1987, du 
nouvel accord pour l’em ­
ploi . Un des axes forts de 
cet accord est la relance 
du rôle, des attributions 
et du fonctionnem ent 
des Commissions Paritai­
res de l’emploi - ta n t  
pour ce qui concerne le 
niveau national que le ni­
veau territorial -  le 27 oc­
tobre 1987, une première 
étape était franchie avec

la signature des règles de 
fonctionnem ent de la 
Commission nationale, 
les CPTE avaient six 
mois pour discuter et 
adopter leurs propres rè­
gles. Les six mois sont 
passés, prolongés par 
l’été, et le bilan réalisé le 
9 septem bre est bien mai­
gre.
En effet, à ce jour, sur 68 
CPTE, seules 16 d ’entres 
elles ont conclu un ac­
cord sur des règles de 
fonctionnem ent. Dans 
quelques CPTE des pro­
jets sont en discussion, 
dans d ’autres, nous en 
sommes au point m ort.
Bien sûr, les chambres 
patronales sont pour 
beaucoup dans cette si­
tuation, certaines de nos 
équipes se sont vues op­
poser des fins de non re­
cevoir.

Mais l’application de 
l’accord du 12 juin 1987, 
sur l’emploi est l’affaire 
de tous les signataires : 
chambres patronales, di­
rections d ’entreprises et 
équipes CFDT sur le ter­
rain et dans les CPTE.

La conclusion de règles 
de fonctionnem ent des 
CPTE bien qu’elle ne 
soit pas suffisante, n’en 
constitue pas moins une 
étape nécessaire et indis­
pensable.

Nous devons absolu­
ment être à l’initiative 
sur ce sujet, la première 
prise en charge de l’ac­
cord sur l’emploi passe 
par là, c’est un prem ier 
pas dans notre action, 
nos propositions au sein 
des CPTE pour l’emploi, 
la form ation profession­
nelle.
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CHILI:
CRÉATION
DELACUT

Création de la CUT après 
15 ans de lutte syndicale.
Après deux jours de débat, 
1100 délégués syndicaux 
ont décidé de créer la Cen­
trale Unitaire des Travail­
leurs : CUT.
Représentant 350000 tra­
vailleurs cette nouvelle cen­
trale «représentative, uni­
taire, pluraliste, autonome 
et à caractère national» 
remplace l'ancienne CUT 
déclarée illégale lors du 
coup d’état militaire de 
1973.
Un chaleureux télégramme 
de solidarité d’Edmond 
Maire a été adressé à son 
nouveau président, Manuel 
Bustos. Celui-ci, ainsi 
qu’un autre dirigeant Artu- 
ro Martinez, restent sous le 
coup d’une condamnation à 
l’exil intérieur dans le sud 
du pays pour avoir appelé à 
une grève générale en octo­
bre dernier. Décidément, 
les dictatures militaires ne 
souffrent pas le fait syndi­
cal, pas plus au Chili qu’en 
Pologne.

UGTFASA
CFDT

RENAULT

Les organisation syndicales 
du Groupe Renault, UGT 
Espagne et CFDT France, 
se sont rencontrées à Valla- 
dolid, en Espagne. Les 
deux organisations ont réaf­
firmé leur engagement dans 
la construction de l’Europe 
industrielle, économique, 
politique mais aussi sociale.
C’est, entre autres, la raison 
de l’adhésion des 2 organi­
sations à la Fédération Eu­

ropéenne de la Métallurgie 
(FEM) et de la Fédération 
Internationale des Ouvriers 
de la Métallurgie (FIOM) 
pour que vive l’Europe des 
travailleurs.
La CFDT Renault et 
l’UGT-FASA sont particu­
lièrement attentives aux 
problèmes d’emploi et aux 
échanges industriels : leur 
souhait en la matière est 
que ces échanges soient les 
plus équilibrés possibles 
dans le cadre d’une bonne 
utilisation des moyens de 
production que la Régie 
possède dans les deux pays 
dans l’intérêt des salariés.
L’UGT-FASA et la CFDT 
Renault maintiennent que 
les licenciements sont aussi 
inacceptables en France 
qu’en Espagne et condam­
nent le manque de prévi­
sion des années antérieu­
res, notamment en matière 
de gestion du personnel: 
formation, droit à l’expres­
sion des salariés, informa­
tion et communication, etc.
La CFDT Renault et 
l’UGT-FASA revendiquent 
la mise en place d’une poli­
tique industrielle et sociale 
au service des salariés dans 
le cadre de la construction 
européenne à la veille de 
1992.
Les deux organisations plai­
dent pour une Europe soli­
daire et pour la mise en pla­
ce d’une politique qui la 
crée tout en excluant toute 
tentative de facilité, notam­
ment par la japonisation 
pour pallier les problèmes 
de chômage de tel ou tel 
pays.

LIBERTÉ SYNDICALE: 
LA FIOM INTERVIENT 

EN CORÉE DU SUD

La Fédération Internatio­
nale des Organisations des

Travailleurs de la Métallur­
gie (FIOM) a demandé au 
président de la Corée du 
Sud de faire un geste pour 
poursuivre après les J.O . 
l’idéal olympique de «paix 
et de coopération interna­
tionale» en libérant les 34 
dirigeants syndicaux et a 
souligné que la plupart 
d’entre eux sont simple­
ment accusés d’avoir parti­
cipé à ce que la loi appelle 
«grèves illicites» dans les 
entreprises coréennes.
Dans sa lettre au président 
coréen, le secrétaire géné­
ral de la FIOM a notam­
ment indiqué :
«Alors que le regard s’est 
tourné sur l’hospitalité co­
réenne qui a accueilli les 
24es Jeux Olympiques 
d 'E té, nous souhaitons 
vous rappeler que si les rues 
et les stades de Séoul se 
sont remplis de visiteurs et 
d'athlètes venues du monde 
entier, il y a encore dans vos 
prisons 34 syndicalistes dé­
mocratiques de l’industrie 
de la métallurgie qui atten­
dent d’être jugés. Le gou­
vernement coréen doit 
prendre ses responsabilités 
et admettre le fait que la 
Corée ne peut pas être un 
partenaire commercial à 
part entière au plan mon­

dial si elle impose aux syndi­
cats des règles dictatoria­
les».

La Fédération Internatio­
nale des Organisations de 
Travailleurs de la Métallur­
gie a envoyé un message à 
Lech Walesa exprimant son 
soutien aux travailleurs po­
lonais en grève pour leurs 
revendications et pour que 
leur Syndicat Solidarité soit 
reconnu comme partenaire 
social et économique dans 
les discussions, visant à ré­
soudre les problèmes politi­
ques, économiques et so­
ciaux de la Pologne.
« Les syndicats démocrati­
ques du monde entier sont 
avec vous aujourd’hui com­
me par le passé, dans la 
lutte que vous menez pour 
convaincre le gouverne­
ment de Jaruzelski de res­
pecter les conventions de 
l’OITet d'instaurer en Polo­
gne un climat de Glasnot et 
Perestroïka, en reconnais­
sant Solidarité», a déclaré 
Herman Rebhan, secrétai­
re général de la FIOM.
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ELECTIONS AUX COMITÉS 
D'ENTREPRISE 1987

Les résultats 1987 fournis par le Ministère du Tra­
vail concernant 11 502 établissements des diffé­
rents secteurs ^industries.
La CFDT est la seule confédération qui pro­
gresse. elle passe de 21.2 % en 1985 à 21.3 % en 
1987.
La CGT perd 0.9 % : 27.7 % en 1985.26.8 % en 
1987.
Par contre, les non-syndiqués gagnent 2.4 
points. Ils sont deuxième, derrière la CGT qui ne 
les devance que de 2.9 points. Quatre élus sur 
10 sont des non-syndiqués.
Selon la taille des établissements, dans la tran­
che des moins de 50, les non-syndiqués progres­
sent encore fortement, notamment au détriment 
de la CGT. La CFDT gagne 0.9 point. Dans la tran­
che des 100 à 200 : la plus forte progression des 
non-syndiqués I*  4) et la plus forte baisse de la 
CFDT (-1,1 %). Dans la tranche des 1 000 et plus, 
la CFDT progresse de 1,3% . la CGT de 1.4 % et 
FO baisse de 2 .2% .

REFUS D’ UNE RETRAITE 
AU RABAIS

Le Conseil Economique et Social, chargé de faire 
des propositions suite au rapport des sages et 
aux Etats Généraux de la Sécurité Sociale, a ter­
miné ses travaux par le rejet du rapport rédigé par 
Y. Chotard.
La FGMM a soutenu la Confédération dans son 
refus de s'associer au contenu final du rapport et 
pour marquer son opposition nette sur trois 
points:
-  le remplacement du calcul de la retraite sur les 
meilleures années par un système de points.
-  des mesures restrictives pour le régime géné­
ral alors que le principe «à prestations égales, 
contributions égales », est loin d'ètre mis en prati­
que par tous.
-  le refus du rapporteur de préconiser un prélè­
vement sur tous les revenus pour financer la bran­
che » famille».
Il va donc falloir reprendre le travail car les problè­
mes de financement demeurent lancinants.

GARANTIE 
DE REMUNERATION 
ANNUELLE MINIMUM 
A 30 000 METALLOS 
MOSELLANS

Le syndicat métaux Moselle vient de signer deux 
accords portant l'un sur la revalorisation du 
baœme de ressources garanties, la prime de 
vacances 1988 et l'autre sur la rémunération 
annuelle brute garantie.
Apres 15 mois de négociations, les raisons de la 
signature CFDT sont multiples :
*  d'abord offrir aux salariés des PME des garan­
ties minimales... Ce nouveau barème va s'appli­
quer à environ 30 000 métallurgistes.
•  au moment où la volonté patronale, plus ou 
moins affichée, est de remettre en cause la prime 
d'ancienneté, ce barème garantit son évolution, 
même minime, autrement sans accord, cela 
reviendrait à permettre aux patrons d'assurer un 
blocage.
Le bareme de ressource garantie mensuelle a été 
maintenu et joue toujours son rôle pour le calcul 
des primes d'ancienneté. Le second bareme de 
garantie de rémunération annuelle minimum qui 
a été Instauré pour les ouvriers, employés, techni­
ciens et agents de maitrisé, prend en compte la 
disparité existant dans les entreprises tant au 
niveau du montant que la structure des rémuné­
rations. Cet accord met fin à certaines distor­
sions salariales entre les entreprises où l'ancien­
neté est de 10 à 15 ans. et celles récemment 
créées dans la région de Moselle.

UNEDIC - NOUVEAU CONSEIL D’ADMINISTRATION
A près la signature par la 
CG T de la convention 
d ’assurance chômage, le 
6 j u i l l e t  d e r n i e r ,  le 
Conseil d ’administration 
de l’U N ED IC  a été re­
nouvelé le 15 septem bre, 
pour la période courant 
jusqu’à 1989.
Le nouveau conseil a dé­
signé les m embres du bu­
reau, succédant à Ber­
nard Boisson (CNPF), 
A ndré Bergeron a été élu 
cette fois encore Prési­
dent de l’UNEDIC. Jean- 
Marie Spaeth (CFDT) a 
été le prem ier vice-prési­
dent pour le collège sa­
lariés.
Le Conseil a adopté le rè­
glement intérieur relatif 
aux Fonds sociaux, le 
m ontant du plafond des 
dépenses autorisées de 
ces fonds pour l’année 
1988 a été fixé à 2 % des 
prestations d ’assurance 
chômage versées par cha­
que U N ED IC .
Ce plafond est identique 
à celui de 1987, il pourra à 
titre exceptionnel être 
dispersé après accord 
préalable du Bureau de 
l’U N ED IC.

Le règlement
intérieur
des fonds sociaux
Il s’agit d ’harmoniser les 
règles de fonctionnement 
des comités de gestion pa­
ritaires dans les différen­
tes ASSEDIC et de rédui­
re les disparités d’inter­
vention. Des règles com­
munes sont définies en 
matière de public bénéfi­
ciaire, de types d ’aides et 
de modalités d ’attribu­
tion, de fonctionnement 
des comités de gestion.
La CFDT a mis l’accent 
sur cinq aspects essen­
tiels :
— intégrer dans les béné­
fic ia ires  p o te n tie ls  des 
fonds sociaux, les salariés 
en convention de conver­
sion,
— dans la période de 
mise en place de l’Alloca­
tion Formation Reclasse­
ment (A FR ), permettre 
l’intervention des fonds 
sociaux pour la prise en 
charge des frais de forma­
tion qui resteraient à la 
charge des stagiaires. 
Mais celle-ci se fera à titre 
exceptionnel et transitoi­
re af in q u e  les rég io n s

prennent toutes leurs res­
ponsabilités dans ce do­
maine comme le prévoit la 
c o n v e n t i o n  U N E D I C -  
Etat de février 1988. 
L’amélioration de l’infor­
mation des chômeurs sur 
l’existence des fonds so­
ciaux, notamment en dé­
but de période et en fin de 
droits.
La limitation à seulement 
deux  p r o c u r a t i o n s  pa r  
membre du comité de ges­
tion afin d’éviter, comme 
c’est souvent le cas, 
qu’une seule personne 
présente dans la déléga­
tion patronale, vote pour 
cinq.
La participation des AS­
SED IC aux «cellules de 
coordination départemen­
tales » mises en place par 
le préfet ou le Conseil gé­
néral.
Ces cellules regroupent 
l’ensemble des organis­
mes locaux gérant les 
fonds sociaux. Elles per­
m ettent d ’accélérer la pri­
se en charge des deman­
des, de réduire le nombre 
de personnes passant à tra­
vers les mailles du filet, 
d ’éviter le ballotage d ’un 
organisme à l’autre.

ACCORDS ÉTENDUS
Trois accords ont été étendus au cours des mois de juillet et août dans les conventions 
suivantes :

C onventions N° d'avenants et 
date de signature

T hèm es D ate
d'extension

G arages A ccord du 11.3.88 Salaires
encadrem ent

5.8 .88

Bijouterie-Orfèvrerie-Joaillerie Av. du 3 .6 .88 Salaires 26.8 .88
Industrie et Com m erce  
de la récupération A ccord du 16.2.88 Salaires 6 .8 .88
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